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Séance du lundi 16 novembre 2020 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 23 novembre 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le seize novembre à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 10 novembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, sous la 
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT (présente à partir de la communication n°2), Sylvain 
CORNETTE, Véronique BLONDEL, Éric LE FEVRE, Jean-Pierre LAURENT (départ à compter de la 
délibération n°8-178), Isabelle CREVEL, Virginie VANDAELE, Aurélien LECACHEUR, Arnaud LECLERRE, 
Nicole LANGLOIS, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Christel BOUBERT donne pouvoir à Virginie VANDAELE (présente à partir de la communication n°2) 
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Sylvain CORNETTE 
Gilles BELLIERE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Isabelle CREVEL 
Aliki PERENDOUKOU donne pouvoir à Aurélien LECACHEUR 
Edith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Nicolas BERTIN donne pouvoir à Véronique BLONDEL 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Yannick LE COQ 
Patrick DENISE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE donne pouvoir à Éric LE FEVRE 
Catherine OMONT donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Damien GUILLARD 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Pascale GALAIS 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Virginie VANDAELE (départ à la délibération n°8-178) 
Agnès MERLIN donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2020.11/MOTION1 

MOTION DE SOUTIEN A LA CONTRIBUTION ET AUX DIX PROPOSITIONS DE L’ASSOCIATION 
DES PETITES VILLES DE FRANCE EN FAVEUR DU COMMERCE DE PROXIMITE ET DE 
L’ARTISANAT 

 
Madame Pascale GALAIS, Adjointe au Maire. Depuis le 30 octobre 2020, un nouveau confinement 
a été mis en place. Les fermetures administratives de nombreux commerces, et principalement de 
petits commerces de centre-ville, sont incomprises et perçues comme autant d’incohérences 
pénalisant l’activité et menaçant la pérennité de commerces pourtant susceptibles de contribuer à 
l’objectif sanitaire en régulant leur fréquentation. 
 
En outre, des activités pourtant habituellement conduites sur rendez-vous, telles que la coiffure, 
l’esthétique et les soins à la personne, ne disposent pas de la faculté de maintenir leur activité par 
des systèmes de commandes, livraisons ou « clique et collecte ».  
 
Dès l’annonce du reconfinement, Monsieur le Maire a interpelé personnellement Monsieur le 
Premier Ministre pour lui demander de revoir les dispositions gouvernementales et permettre 
l’ouverture des commerces dans le respect de protocoles sanitaires renforcés. 
 
Par la suite de multiples initiatives ont été prises par les élus locaux et les parlementaires, dépassant 
les clivages politiques traditionnels. 
 
Ainsi, avec plus de cent Maires de Seine-Maritime dont ceux de Gonfreville l’Orcher, Harfleur, 
Rolleville, Saint-Jouin Bruneval, Turretot, du Maire-délégué de Rouelles, du Député Jean-Paul LECOQ, 
nous avons également signé une adresse commune au Premier ministre. 
 
L’Association des Petites Villes de France (APVF), présidée par Monsieur Christophe BOUILLON, maire 
de Barentin, a présenté une contribution pour soutenir le commerce proximité et l’artisanat dans 
cette période ainsi que le 10 propositions concrètes associées.  
 
Jeudi 12 novembre, Monsieur le Premier ministre a annoncé le statu quo jusqu’au 1er décembre, au 
moins, laissant sans solution de nombreux commerces, les aides possibles restant faibles par rapport 
aux pertes enregistrées.  
 
Permettre à des commerces dont la fréquentation ne conduit pas à d’importantes concentrations, 
sur la base de protocole sanitaire renforcés, ne reviendra pas « à desserrer la bride » ou à assouplir la 
vigilance sanitaire, mais permettraient à des commerces de surmonter cette crise en contribuant à la 
protection de la santé.  
En outre les mesures d’aides de l’Etat mériteraient d’être renforcées comme le propose l’APVF 
 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la motion suivante : 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 



 

CONSIDERANT 

- L’impératif de protection de la santé et les conditions du confinement en cours, 

- Les disparités qui affectent les activités économiques et professionnelles,  

- Les risques pesant sur la pérennité de certains commerces ; 

- Le courrier du 31 octobre 2020 de Monsieur le Maire au Premier Ministre ;  

- La contribution de l’APVF pour soutenir le commerce de proximité et l’artisanat et les 10 
propositions associées ;  

 
VU le rapport de Mme l’Adjointe au Maire, chargée de la vie économique, des commerces, de 
l’attractivité du territoire et de l’accès aux soins ; 

 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- De soutenir et adhérer à la contribution de l’Association des Petites Villes de France pour soutenir 
le commerce de proximité et l’artisanat « responsabilité, équité, solidarité » et ses 10 
propositions ; 

- De soutenir les démarches du Maire auprès du Gouvernement pour promouvoir ces propositions 
et demander une évolution des mesures administratives en ce sens dès avant le 1er décembre 
2020.  

 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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